
DEPARTEMENT DE L'ALLIER

ARRONDISSEMENT DE VICHY

CANTON DE LAPALISSE

COMMUNE DE SAINT CLEMENT

PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL
DU 21 JUILLET 2023

L'an DEUX MILLE VINGT TROIS et le 21 Juillet 2023 à 20 heures 06, les membres du
Conseil Municipal, se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a été
adressée le 18 Juillet 2023 conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Membres présents :
Sandrine MORIER, Maire ; Laurent NODARI, 1er Adjoint ; Alain BARRAUD, 2nd Adjoint ;
Isabelle NARDON, 3ème Adjoint, Christophe VIAL, Jacques DEPALLE, Mickael LEFEVRE,
Clément RAMILLIEN conseillers.
Membres absents :
Joëlle ROCHE a donné procuration à Isabelle NARDON.
Guy DACREMONT a donné procuration à Alain BARRAUD.
Secrétaire de séance :
Clément RAMILLIEN.
Le quorum est atteint avec 10 membres présents ou représentés sur 10.
La séance est ouverte sous la présidence de Mme Sandrine MORIER.

Ordre du jour de la séance :

- Approbation des derniers CR en date du 30 Mai 2023 et 28 Juin 2023.
- Délibération N°1 encaissement chèque GROUPAMA.
- Délibération N°2 délontologue CDG03.
- Arrêté du Maire pour les lignes directrices de gestion.
- Validation du courrier BELOT.
- Validation devis MEN pour l’auberge.
- Validation sur les emplacements des panneaux lumineux.
- Validation du devis pour les EPI.
- Validation pour la facture Bureau Vallée.

Questions diverses :

- Demande d’inhumation dans le cimetière communal
- Demande d’occupation du stade par Arronnes
- Barrières chemin de croix
- Courrier Mme le Maire (lettre)
- Dates prochains conseils
- Délégation signatures
- Bâches LADEVIE
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- Validation achat compomac
- Travaux fossés sur chemins communaux par Mr Mondin
- Courrier reçu location logement
- Echéancier travaux
- Question arrêté sécheresse commune de St-Clément

● Approbation du PV en date du 30 Mai 2023 :
Remarque de Mme le Maire concernant la convention signée avec Vichy Communauté

(services communs ADS). Adopté à l’unanimité.
Madame le maire constate que sa méthode de travail est encore dénoncée et écrite sur le

PV. Elle s’étonne. Les conseillers lui font part de leur attente afin que cette situation change et
que le relationnel entre elle et les conseillers ne s’améliorent pas.

● Approbation du PV en date du 28 Juin 2023 :
Abstention de Mme le Maire. Voté à l’unanimité par les membres du conseil municipal.

● Délibération N°1 encaissement chèque GROUPAMA :
Suite au dégât des eaux survenant dans l’un des logements de la commune, GROUPAMA

demande d’encaisser un chèque d’un montant de 600€. Au vu de cette faible somme allouée, le
conseil décide de faire réaliser les travaux par l’employé communal. Adopté à l’unanimité.

● Délibération N°2 délontologue CDG03 :
Le CDG03 propose d’adhérer à une convention afin d’accompagner les élus en cas de

conflits, besoin d’assistance juridique, … Le coût est pris en charge par le CDG (80€). Adopté à
l’unanimité.

● Arrêté du Maire pour les lignes directrices de gestion :
Deux remarques de Laurent Nodari:

- Le tableau des effectifs n’a pas été présenté et validé par le conseil municipal.
- La fiche de poste de l’agent affecté à la cantine ne contient pas le ménage de

l’école et la garderie.

Madame le maire prend note et signale que la garderie ne doit pas apparaître car cela ne
va pas dans son cadre d’emploi. Laurent Nodari s’interroge et demande si cela ne ressemble pas
à un faux. Cela est marqué dans sa fiche de poste et elle est payée pour cela.
réponse de Madame le maire, nous verrons en temps et en heure.

● Validation du courrier BELOT :
Afin que la commune puisse conserver son service coiffure, une diminution du loyer du

local doit être effectué (permettant à la commune de payer uniquement les factures d’eau et
d’électricité). 7 membres votent pour et 3 votent contre cette diminution.

● Validation devis MEN pour l’auberge :
Le circulateur de la pompe à chaleur de l’auberge étant défectueux, une réparation doit

être effectuée. Validé à l’unanimité.

● Validation sur les emplacements des panneaux lumineux :
Le conseil a validé le nombre et l’emplacement mais a demandé à madame le maire de se

renseigner au conseil départemental s' il nous autorise à passer dans une gaine du pont leur
appartenant . Question posée lors du dernier conseil municipal. Madame le maire n’a pas posé la
question et ne peut pas répondre.
Ce point est donc reporté au prochain conseil.
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● Validation du devis pour les EPI :
Validé à l’unanimité.

● Validation pour la facture Bureau Vallée :
Validé à l’unanimité.
Tableau mis en place pour essayer d’organiser les tâches communales. pour les employés

mais aussi les élus.
Le second adjoint pourra ainsi gérer le planning et le travail à la semaine des employés
communaux et le rapport sera visible par madame le maire. Question de Mr Vial pourquoi ce
changement ? Réponse de madame le maire: pour avancer. Isabelle Nardon précise que si cette
organisation fonctionne bien début septembre il aura la délégation sur les employés.

● Questions diverses :

- Demande d’inhumation dans le cimetière communal :
Lecture par Mme Bouhier d’une demande. Alain Barraud demande si c’est dans le caveau familial
ou une concession neuve ? Madame le maire ne sait pas et vérifiera sur le registre et un courrier
sera fait.

- Une demande de précision sur l’arrété préfectoral publié sur les réseaux sociaux
C’est simplement un arrêté préfectoral qui a été publié et que la Besbre est concernée. Il fallait le
lire et s’apercevoir que Saint clément est concerné. Laurent Nodari précise que Saint Clément
n’est pas concerné par cet arrêté mais qu’il est cité comme toutes les communes dans le
recensement des bassins versants. Il rappelle qu'en tant que directrice de publication, elle est
garante de la bonne information.

- Occupation du stade par Arronnes :
Le conseil ne s’y oppose pas, à condition que le club s’occupe de l’entretien du terrain et des frais
d’eau/électricité ( comme celle avec Lachaux) et laisse à disposition cet espace lorsque la
commune souhaite l’utiliser. Contact va être pris par le 1er adjoint avec l’ESMB pour la
disposition du local ainsi que la rédaction de la convention sur la base de la commune de
Lachaux.

- Barrière chemin de croix (Mickael Lefevre):
Demande d’enlever les barrières et améliorer la signalétique pour faciliter le passage des
randonnées à cheval. Madame le maire précise que ce chemin est entretenu par Vichy co et va
voir avec eux .

- Courrier envoyé aux élus (Isabelle Nardon):
Mme le Maire ne souhaite pas prendre la responsabilité de laisser les élus et l’employé
communal vider et déplacer les cuves à fuel du sous-sol de l’école. Cette opération est nécessaire
à la suppression de l’odeur de fuel dans les salles de classe.
Isabelle Nardon fait part de son mécontentement et se pose des questions sur la volonté de
madame la maire de vouloir obstruer les travaux. Sachant que cela fait des mois qu’elle est au
courant et que c’est acté. Madame le maire précise qu’elle souhaite juste couvrir la collectivité en
cas de problème. Notamment s' il faut couper les cuves pour les remonter. Les conseillers
précisent qu’il n’existe aucune référence réglementaire comme fait dans son courrier et que si les
cuves sont descendues entières elles devraient remonter à l’identique. Les conseillers prendront
le risque de les remonter afin de faire avancer ce dossier.

- Bâche Eglise :
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Demande à Mr Ladevie pour une seconde révision de la bâche du toit de l'église. Madame le
maire précise qu’aucun courrier n’a été fait mais que l’on peut lui faire un courrier lui rappelant
son engagement vis-à-vis d’elle.

Le conseil municipal ré-insiste sur le caractère urgent de cette intervention.

- Travaux fossés + Compomac (Alain Barraud) :
Commande d’un camion de compomac afin de réparer les chemins goudronnés de la commune.
Validé à l’unanimité. Des travaux de remise en état du chemin et des fossés périphériques de
blanchat jusqu’à coindre ont été réalisés par une entreprise avec l’aide d’élus (congés de
l’employé). Cela favorise l’écoulement des eaux de pluie.

- Demande location (Laurent Nodari) :
Demande de location d’un logement communal. Cette personne souhaiterait également remettre
en route le fournil en s’installant boulanger .

- Echéancier travaux (Laurent Nodari):
Point fait par Mme le Maire sur les travaux réalisés sur la commune depuis le dernier conseil
municipal. Elle n’a pas de point particulier à faire si ce n’est qu’elle s’est rendu à bricomarché
pour un pare baignoire . pas traité à ce jour. Le 1er adjoint s’en charge. Aucun autre point n’a été
traité par l’employé communal. Cet échéancier a été voté en juin.

- Arrêté sécheresse :
La commune reste en vigilance sécheresse et non en restriction comme dit précédemment.

- Validation de l’achat de la gerbe suite au décés de Mr Charasse
Prise de parole de madame le maire: “tout le monde est ok mais de toute façon c’est fait”

- Délégation de signatures en ton absence :
Madame le maire ne sait pas mais va se renseigner.

Fin de la séance : Toutes les questions portées à l’ordre du jour ayant été abordées la
séance est levée à 22h44. Ainsi fait et délibéré le 21 Juillet 2023 et ont signé au registre les
membres présents.

Le secrétaire de séance Le Maire
Clément RAMILLIEN Sandrine MORIER
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